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REDISTRIBUTION DE LA TAXE SUR LES ÉOLIENNES EN MER 

 IMPLANTÉES EN ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE 

La poli que na onale de l’énergie s’inscrit dans une logique de développement massif de la 
produc on d’électricité selon un mix énergie nucléaire/énergies renouvelables défini par le président 
de la république dès l’été 2022. 

Avec un objec f de produc on de 40GW, la cinquantaine de parcs éoliens en mer prévue à l’horizon 
2050, va singulièrement marquer l’espace mari me et le li oral de notre pays. Aussi impéra ve soit-
elle, ce e industrialisa on mari me impactera inévitablement les territoires li oraux : 

- Impact lié aux travaux de construc on (parcs, sta on électrique et raccordement) puis de 
déconstruc on 

- Impact lié au fonc onnement : accroissement des risques mari mes, aléas sur la biodiversité, 
sur la naviga on et en tout premier lieu sur la pêche professionnelle et sur toute la vie 
économique et sociale liée à ce secteur d’ac vité 

- Impact visuel face au patrimoine naturel et bâ  des li oraux portant préjudice aux habitants 
eux-mêmes et à l’ac vité touris que, fondement des économies locales. Et ce, quelle que soit 
la distance d’implanta on des parcs, le gigan sme des éoliennes de nouvelle généra on 
annoncées en ZEE dépassant les 300m au-dessus du niveau de la mer.  

La loi a réglementé la redistribu on de la Taxe sur les Éoliennes en Mer (TEM) sur le Domaine 
Territorial Mari me (DTM). Ce e répar on reste à faire pour la TEM en Zone Économique Exclusive 
(ZEE) puisque, jusqu’alors, seuls les 5% a ribués aux organismes de sauvetage en mer ont fait l’objet 
d’un principe de redistribu on à l’iden que. Outre sa légi mité propre, un traitement équitable de 
l’ensemble des li oraux impactés, qu’ils soient en ZEE ou en DTM, servirait l’État dans ses démarches 
d’implanta ons futures. 

Fortement contributrice en produc on d’énergie, la Normandie, est la première région française à 
voir ses côtes concernées par l’implanta on de parcs éoliens en ZEE. A ce tre, ses communes, et 
notamment celles de l’Est Coten n, se sentent légi mes à solliciter, pour elles-mêmes, comme pour 
celles situées en vis à vis des parcs à créer, le fondement d’une poli que fiscale propre à assurer une 
juste contribu on de l’État aux contraintes imposées aux territoires impactés.  

Créée en 2020, l’associa on Eolarge.vds regroupe habitants et élus du li oral Est du Coten n. D’une 
posi on neutre face à l’objec f d’implanta on des deux parcs AO4 et AO8 au large de ses côtes, elle a, 
dès l’origine des projets agi pour la défense des intérêts de son territoire face à l’implanta on de ce e 
nouvelle industrie. C’est en ce sens qu’elle exprime sa revendica on d’alloca on d’une part de la TEM 
en ZEE. 
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